
Petits déchets d’équipements électriques et 
électroniques (D3E) : 
- Écrans et moniteurs : télévisions, moniteurs 

d’ordinateur, ordinateurs portables, cadres, 
photo LCD (surface supérieure à 100 cm²)

- Lampes : tubes fluorescents, lampes LED, 
lampes à décharge haute intensité, lampes à 
vapeur de sodium,

- Petits équipements : aspirateurs, fours 
micro-ondes, fers à repasser, grille-pain, 
jouets électroniques (toutes dimensions 
inférieures à 50 cm),

- Petits équipements informatiques et de 
télécommunications : téléphones portables, 
GPS, calculatrices, routeurs.

Déchets toxiques :
- Produits pyrotechniques,
- Extincteurs et autres appareils à fonction 

extinctrice,
- Produits de traitement et de revêtement des 

matériaux et produits de préparation de 
surface,

- Produits d’entretien spéciaux et de 
protection,

- Produits chimiques usuels,
- Solvants et diluants,
- Peintures,
- Produits biocides et phytosanitaires 

ménagers,
- Engrais ménagers.

Merci de reporter votre visite ou de vous rendre à la 
déchetterie intercommunale de Vulbens

TRAVAUX
LES 26 ET 27 MAI 2026

Durant les travaux, pas de dépôt de : 
Petits déchets d’équipements 

électriques et électroniques (D3E)
Déchets toxiques
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